« Repère-toi »   	Séance d’information sur le surendettement et la gestion de mon budget le mardi 20 décembre 2011.
La province du Hainaut est la plus touchée par le surendettement, on est forcé de constater que le  profil de la personne endettée change. 
En 2010, la Belgique comptait 365.374 personnes en retard de paiement pour un crédit ou pour un prêt hypothécaire. A ce chiffre, s’ajoutent  les retards de paiement pour un loyer, pour des soins de santé, pour les télécommunications, pour l’énergie… Céline Macq, agent de prévention du Centre de Référence du Hainaut (CRéNO) a évoqué , lors d’une conférence organisée par le CeRAIC à La Louvière dans le cadre des séances « Repère-toi », l’évolution du profil de la personne endettée, les causes du surendettement et les bonnes pratiques à mettre en œuvre pour l’éviter.
Le pourcentage de personnes surendettées est de plus en plus élevé en Wallonie, la province du Hainaut est la plus touchée avec +/- 7% des personnes adultes en situation de surendettement. Le profil de la personne endettée évolue. La majorité des surendettés avait autrefois,  entre 25 et 45 ans.  Aujourd’hui la part de personnes âgées de plus de 45 ans a tendance à augmenter ainsi que celle des jeunes de 20 à 25 ans. Les familles monoparentales (beaucoup de mères seules avec leurs enfants) viennent s’ajouter aux couples mariés. Le surendettement touche surtout des personnes qui ont un petit revenu. Dans 73% des cas, les ménages surendettés ont des revenus de remplacement : chômage, revenu d’intégration, allocation d’handicapé... Autrefois, les retards de paiement se concentraient sur les crédits maison, voiture et sur les crédits pour les gros travaux. Aujourd’hui, ils le sont pour le loyer, les impôts, les factures d’hôpital, d’énergie et même pour l’alimentation via les cartes de paiement des grandes enseignes.  Personne ne semble être à l’abri !
Bien que les causes soient multiples  (des revenus insuffisants pour faire face aux dépenses de base, des accidents dans le parcours de vie, des assuétudes, …), le Centre de Référence  du Hainaut travaille en prévention, principalement pour le surendettement dû au mode de vie en décalage avec le revenu lié soit à une mauvaise gestion du budget, soit à un usage abusif du crédit.
Pour ce faire, Madame Macq a proposé quelques bonnes pratiques pour gérer et planifier son budget mensuel (Voir grille budgétaire ci jointe). Elle a expliqué aussi les différents  types de crédit à la consommation, qui pour certaines personnes peuvent s’avérer être des termes incompris et sources de surendettement possible.  En effet, le consommateur est de plus en plus sollicité par les grandes enseignes pour des ouvertures de crédit. Les grandes enseignes proposent des cartes de fidélité, des cartes offrant un débit différé, d’autres offrent même des possibilités de retraits d’argent. Pas évident pour le consommateur de s’y retrouver. Entre une ouverture de crédit et une vente à tempérament, le consommateur mal informé s’y perd.  Toutes ces opportunités facilitant la consommation peuvent s’avérer être des pièges redoutables.
A tout cela, viennent s’ajouter les arnaques en tout genre : les techniques de ventes abusives, les escroqueries et les pratiques commerciales organisées. Voici donc quelques conseils pour les éviter : ne jamais communiquer aucune information personnelle via internet ; identifier le correspondant ; réfléchir avant de signer (exemples: démarcheurs énergie et téléphonie) ; comparer les différents produits et services ; ne pas hésiter à demander des informations complémentaires ; se méfier des offres temporaires ; demander un devis avant de payer, … En cas de doute, prendre contact avec les autorités compétentes.
Que faire si l’on est finalement tombé dans le piège?
Vous pouvez vous renseigner sur l’illégalité de la manœuvre auprès d’une association de défense des consommateurs comme le CRIOC-OIVO ou Test-Achat. En cas d’escroquerie, n’hésitez pas à déposer une plainte dans un poste de Police. Et en  cas d’infraction aux réglementations économiques, déposer un formulaire de plainte auprès des autorités compétentes comme le SPF Economie. (Formulaire ci-joint).
En cas de difficulté d’argent, prenez contact avec le service social du CPAS ou directement avec le service médiation de dette de votre commune.  Il vous aidera à planifier votre budget de manière à y voir plus clair dans les dépenses. Et si nécessaire, il peut aussi négocier des délais de remboursement avec les créanciers et obtenir un plan de remboursement programmé mieux adapté à votre situation ; il peut également obtenir la réduction des intérêts et autres pénalités financières et il vérifiera également la légalité des créances.



Informations utiles :
Pour le professionnel :
Le CRéNO  c’est un centre d’appui pour les services de médiation de dettes (aide juridique, prise en charge de dossiers difficiles, formations continuées, centre de documentation…). Il a une mission générale de prévention du surendettement et de soutien des groupes d’appui pour la province du Hainaut.
Contact : Madame Céline Macq, agent de prévention 
Centre de Référence du Hainaut - tél. :064/22.11.93 - fax : 064/84.22.89
Pour le citoyen :
Le service de médiation de dette de votre commune :
Binche : Résidence Jeanne Mertens – 15, rue du Moulin Blanc à 7130 Binche  - 064/27.23.59/63/64
Chapelle-Lez-Herlaimont : 4, rue Robert à 7160 Chapelle – 064/31.24.63/62/61
La Louvière : Maison de la Solidarité – 263, chaussée de Jolimont à 7100 Haine St Pierre – 064/88.52.17
Manage : 143, Cité Parc de Bellecourt à 7170 La Hestre – 064/55.48.98
Morlanwelz : 13, Place Albert 1er à 7140 Morlanwelz – 064/43.16.39

Documents à télécharger :
· Grille budgétaire proposée par le CRéNO 
· [bookmark: _GoBack]Formulaires types de plainte à envoyer au SPF Economie 
